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REVUE MILITAIRE SUISSE

MW Annee. f 6. Juin 1894.

La mitrailleuse Maxim dans nolre cavalerie,

par le lieutenant-colonel Willdbolz, instrueteur de cavalerie.

La presse quotidienne s'est beaucoup occupee ces derniers
temps du projet (l'introduction de mitrailleuses Maxim dans
notre cavalerie. L'examen de cette question par les journaux
speciaux parait desirable, car les quelques notices publiees
jusqu'ici ne sont guere de nature a eclairer le sujet sous loutes
ses faces et ä permettre une opinion.

C'est au mois de janvier 1888, dans la premiere reunion
generale des officiers de cavalerie suisse, que pour la premiere
fois l'instructeur-chef de la cavalerie manifesta l'intention de

renforcer la puissance de combat de notre cavalerie par
l'adjonction de mitrailleuses. A l'etranger, l'Angleterre seule s'etait

jusqu'alors occupee de mitrailleuses de cavalerie.
L'idee fut accueillie avec faveur par nos ofliciers unanimes,

car chacun comprenait la necessite de compenser par un
moyen quelconque notre faiblesse soit coinme nombre soit
comme qualite; et chacun avait le sentiment, qu'etant donne
nos circonstances et notre terrain, notre cavalerie devait, en

partie, baser sa tactique sur un emploi plus developpe de sa

puissance de feu.
Le projet officiel concernant l'introduction de mitrailleuses

dans la cavalerie (fevrier 1888) se fondait, en substance, sur
les motifs suivants :

I. Notre cavalerie est la premiere troupe qui entre en contact

avec l'ennemi; l'issue des premieres rencontres ä la frontiere

exerce un effet moral considerable sur la nalion et sur
l'armee.

II. Delä, le devoir pour les autorites de faire tout ce qui peut
contribuer a la valeur de notre cavalerie en songeant ä l'issue
que doit avoir le combat contre la cavalerie ennemie.

III. Notre cavalerie, par ses forces et son instruction, n'est
guere en etat de soutenir un combat do cavalerie en bataille
rangee contre les masses montees ennemies.
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